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Lettres identiques datées du 13 décembre 2000, adressées
au Secrétaire général et au Président du Conseil de sécurité
par l’Observateur permanent de la Palestine
auprès de l’Organisation des Nations Unies

Avant l’aube, aujourd’hui, les forces d’occupation israéliennes ont conduit des
chars et des bulldozers vers le camp de réfugiés de Khan Yunis, situé près de la ville
du même nom – ce qui constitue une incursion dans le secteur entièrement contrôlé
par les Palestiniens –, tentant de détruire plusieurs bâtiments. Elles ont également
bombardé un poste de police se trouvant dans le secteur, tuant un membre de la po-
lice au moins. Un échange de tirs s’est ensuivi au cours duquel les forces
d’occupation israéliennes ont utilisé des obus de char et des missiles, tuant en tout
quatre membres de la police palestinienne et blessant plus de 40 civils, faisant pas-
ser une nuit d’horreur absolue aux résidents du secteur.

Aujourd’hui encore, suivant un schéma criminel qui s’est reproduit à plusieurs
reprises, les forces d’occupation israéliennes ont exécuté un autre civil palestinien.
Alors qu’il se tenait devant son magasin situé dans le centre de la ville d’Al-Khalil,
M. Abbass Al-O’waiwi a été tué par trois balles tirées d’un poste israélien se trou-
vant à 250 mètres. Hier, dans le village d’Al-Khadir, près de Bethléem, M. Yussef
Abu Soaie sortait de chez lui, lorsqu’il a été touché par plusieurs balles israéliennes
tirées des collines qui dominent le village à une distance d’environ 200 mètres. Une
autre exécution a eu lieu lundi 11 décembre 2000 dans la ville de Naplouse :
M. Anwar Hamran a été touché par 19 balles tirées d’un poste israélien se trouvant à
une distance de 1 kilomètre, alors qu’il se trouvait devant un bâtiment de
l’Université ouverte de Jérusalem. Il est indéniable que tous ces assassinats commis
par des tireurs d’élite israéliens viennent s’ajouter aux crimes de guerre dont les mi-
litaires de la puissance occupante se rendent coupables.

Comme suite aux lettres que je vous ai adressées entre le 29 septembre et le
11 décembre 2000 (A/55/432-S/2000/921; A/55/437-S/2000/930; A/55/450-
S/2000/957; A/55/466-S/2000/971; A/55/474-S/2000/984; A/55/490/-S/2000/993;
A/ES-10/39-S/2000/1015; A/ES-10/40-S/2000/1025; A/ES-10/42/-S/2000/1068;
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A/ES-10/43-S/2000/1078; A/ES-10/44-S/2000/1093; A/ES-10/45/-S/2000/1104;
A/ES-10/46-S/2000/1107; A/ES-10/47-S/2000/1116; A/ES-10/48-S/2000/1129;
A/ES-10/49/-S/2000/1154; et A/ES-10/50-S/2000/1173), je vous informe que, de-
puis ma dernière lettre jusqu’à aujourd’hui, huit Palestiniens ont été tués, ce qui
porte à 291 le nombre total de Palestiniens tués depuis le 29 septembre 2000 (les
noms des huit nouveaux martyrs sont indiqués à l’annexe).

La situation se détériore gravement sur le terrain dans le Territoire palestinien
occupé, y compris Jérusalem, tandis que le Conseil de sécurité en est encore à exa-
miner le projet de résolution visant à créer une force des Nations Unies, composée
d’observateurs militaires et d’observateurs de la police, qui pourrait contribuer dans
une large mesure à faire cesser cette effusion de sang que rien ne semble pouvoir ar-
rêter. Nous sommes convaincus que le Conseil doit intervenir immédiatement, faute
de quoi il ne pourra pas s’acquitter de la responsabilité qui lui incombe en vertu de
la Charte des Nations Unies.

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente let-
tre et de son annexe comme document de la dixième session extraordinaire
d’urgence de l’Assemblée générale, et du Conseil de sécurité.

L’Ambassadeur,
Observateur permanent de la Palestine

auprès de l’Organisation des Nations Unies
(Signé) Nasser Al-Kidwa
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Annexe aux lettres identiques datées du 13 décembre 2000,
adressées au Secrétaire général et au Président
du Conseil de sécurité par l’Observateur permanent
de la Palestine auprès de l’Organisation des Nations Unies

Nom des martyrs tués par les forces de sécurité israéliennes
dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem
(du lundi 11 décembre au mercredi 13 décembre 2000)

Lundi 11 décembre 2000

1. Ahmad Ali Al-Qawasmi (14 ans) (blessé le 8 décembre 2000 et décédé des
suites de ses blessures)

2. Anwar Mahmoud Hamran

Mardi 12 décembre 2000

Yousef Ahmad Abu Soaie

Mercredi 13 décembre 2000

1. Mahdi Ahmad Akeelah

2. Mohammed Jamal Abu El-Lo’la

3. Ahmad Ismail Motair

4. Jabr Al-Sabe’

5. Abbas Othman Al-O’waiwi


